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NOTES 

1 La Recommandation F.63 du CCITT a été publiée dans le fascicule II.4 du Livre Bleu. Ce fichier est un extrait 
du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre Bleu et 
les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation F.63 

 
 FACILITÉS SUPPLÉMENTAIRES DANS LE SERVICE TÉLEX INTERNATIONAL 

 Le CCITT, 

considérant 

 (a) que l'introduction de facilités supplémentaires dans le service télex international est utile et souhaitable; 
 (b) qu'il est nécessaire de normaliser les facilités susceptibles d'être fournies par les Administrations et qui 
pourraient être disponibles sur une base internationale, 

recommande à l'unanimité 

 (1) que les Administrations se penchent sur la question des modes opératoires à utiliser pour l'établissement 
des communications dans le service télex international, conformément aux indications de la Recommandation F.60; 
 (2) que, à l'occasion de la mise en oeuvre des centraux de la nouvelle génération, les Administrations étudient 
la possibilité de fournir, dans le tableau 1/F.63. 

TABLEAU 1/F.63 

Facilités supplémentaires dans le service télex international a) 

 Références 

[1] CCITT – Question 21/IX, annexe 2, contribution COM IX-No 1 de la période d'études 1981-1984, 
Genève, 1981. 

Facilités  Définition référence b) Recommandations 
pertinentes  

Signaux d'établissement des communications    

Appel automatique  1.1 S.16, S.19 

Information des abonnés sur leurs communications    

Identification de la ligne par le réseau  2.2  

Facilités offertes en cas d'échec de sélection appels différés et renvois 
d'appels  

  

Renvoi d'appel  
Intervention pour transfert d'abonné  

3.5  
3.6 

U.41 

Accès à d'autres réseaux ou services spéciaux    

 Interconnexion de réseaux c)  
Réseau privé  
Enregistrement et retransmission 
Remise différée  

4.1 
4.2 
4.10 

4.12, 4.13 

F.71 
 

F.72 

Catégories d'usagers particuliers ou privilégiés    

 Accès interdit  
Cabine publique  

5.4 
5.13 

 

Possibilités d'établissement de communications multiples    

Communication de diffusion  
Communication de conférence  

6.2 
6.3 

 

a) Il convient d'interpréter le tableau 1/F.63 d'une manière non restrictive, à savoir que les facilités ne figurant pas dans ce tableau 
ne sont pas, de ce fait, exclues du service télex international. Les décisions à prendre, à cet égard, sont subordonnées à un 
complément d'étude portant sur chacune des facilités. 

b) Les références sont celles de la liste des définitions de la Commission d'études; voir à ce sujet l'annexe 2 à la Question 21/IX [1]. 
c) Cette facilité a pour but d'assurer l'interconnexion entre le service télex et des réseaux privés, etc. L'interconnexion avec le 

télétex et le vidéotex fera l'objet d'un complément d'étude.  





 

   

RECOMMANDATIONS  UIT-T  DE  LA  SÉRIE  F 

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION NON TÉLÉPHONIQUES 

Pour plus de détails, voir la Liste des Recommandations de l'UIT-T. 

 

  
SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE  

Méthodes d'exploitation pour le service télégraphique public international F.1–F.19 
Le réseau gentex F.20–F.29 
Commutation de messages F.30–F.39 
Le service international de télémessagerie F.40–F.58 
Le service télex international F.59–F.89 
Statistiques et publications des services télégraphiques internationaux F.90–F.99 
Services de télécommunication à location et à heures prédéterminées F.100–F.104 
Services phototélégraphiques F.105–F.109 
SERVICE MOBILE  
Service mobile et services multidestination par satellite F.110–F.159 
SERVICES TÉLÉMATIQUES  
Service public de télécopie F.160–F.199 
Service télétex F.200–F.299 
Service vidéotex F.300–F.349 
Dispositions générales relatives aux services télématiques F.350–F.399 
SERVICES DE MESSAGERIE F.400–F.499 
SERVICES D'ANNUAIRE F.500–F.549 
COMMUNICATION DE DOCUMENTS  
Communication de documents F.550–F.579 
Interfaces de communication de programmation F.580–F.599 
SERVICES DE TRANSMISSION DE DONNÉES F.600–F.699 
SERVICE AUDIOVISUEL F.700–F.799 
SERVICES DU RNIS F.800–F.849 
TÉLÉCOMMUNICATIONS PERSONNELLES UNIVERSELLES F.850–F.899 
FACTEURS HUMAINS F.900–F.999 
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